
 
 

Pour affichage 
 

 

DESTINATAIRES :   Tout le personnel de soutien – Services directs aux élèves 
 

EXPÉDITRICE :   Émilie Dubé, Conseillère en gestion de personnel 
     Service des ressources humaines 
 

DATE :    Le 25 avril 2018 

 

OBJET :    Stationnement séance d’affectation 
 

 
 
Lors de la séance d’affectation du 28 juin 2018 il sera INTERDIT DE VOUS STATIONNER À 

L’ÉCOLE SECONDAIRE DE L’ÎLE. Vous devez OBLIGATOIREMENT vous stationner dans les 

espaces de stationnement auquel la ville de Gatineau nous a donné accès soit le P-4 et P-5 qui se 

trouve à côté de l’aréna Guertin près de la rue Morin et des Allumetières. Voir le plan ci-dessous. 

 
 
 

Espaces de stationnement 

Aréna Guertin l
. 
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